
 
BUREAU SYNDICAL DU 20 NOVEMBRE 2017 

 
L’an 2017, 20 novembre 2017  à 10h00, s’est réuni, à Privas, sous la présidence de M. Patrick 
COUDENE, Président, le Bureau Syndical du SDE07.  
 

 
 
Patrick COUDENE, accueille les membres du Bureau et excuse les absents  
Le quorum est atteint 
 
L’ordre du jour sera le suivant : 
 

 
16- Transformation de 2 postes d’adjoints administratifs 2ème classe en adjoints administratifs 1ère 
classe 
 
DELIBERATIONS ADOPTEES A L’UNANIMITE : 
Subventions : EP – BF – FT - MDE 
MOT EP et Coordination 
Frais de missions 
Créations de poste Mission Archives 
Contrat de Prestations de services SEM Energie Rhône Vallée 
Renouvellement CDD CEP 
Renouvellement CDD Chargé d’Affaires 
Convention de mise à disposition PROSPER 
Convention d’acquisition outil ALFRED 

Nom, prénom Présent Excusé Absent Nom, prénom Présent Excusé Absent 

CHAPUIS G. (VP)    DEBARD J-P    

VALLA M. (VP)    ORIVES E.    

BULINGE J-P. (VP)    RIVIER P.    

LEYNAUD J. (VP)    ROUVEYROL B.    

XAVIER P. (VP)    TALAGRAND M.    

CIVIER S. (VP)    TESTON J.    

SABATIER R. (VP)    LARGERON P.    

MURE I. (VP)    MARTIN A.    

AMRANE O.    COTTA R.    

ARNAUD R.        



 
Transformation de 2 postes d’adjoints administratifs 2ieme classe en 1ère classe 
  
Le compte rendu du Bureau précédent est accepté à l’unanimité. 
 
 
 
1- FINANCES 
 

 
 
 

SITUATION BUDGETAIRE

CHAPITRE 31/12/16 BP 2017 20/11/17

204 - SUBVENTIONS 3 066 121,96 €         3 500 000,00 €           3 095 801,46 €         

21 - ACQUISITIONS 115 355,88 €            404 920,00 €              53 410,96 €              

23 -TRAVAUX 15 207 311,76 €       21 682 859,19 €         12 112 067,88 €       

458- MOT 5 055 529,65 €         15 734 975,92 €         4 702 831,66 €         

10 - DOTATIONS ET RESERVES 4 176 830,57 €         4 524 025,85 €           4 531 906,85 €         

13 - SUBVENTIONS 10 103 727,32 €       10 222 500,00 €         4 582 417,03 €         

458- MOT 6 716 108,59 €         20 333 695,73 €         5 025 366,00 €         

CHAPITRE 31/12/16 BP 2017 20/11/17
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DEPENSES 5 043 826,33 €         8 112 939,42 €           3 923 755,54 €         

73 - TCCFE 7 522 005,69 €         7 300 000,00 €           6 130 400,19 €         

75 - Redevances 1 860 574,51 €         1 720 000,00 €           1 875 755,65 €         

77 - Produits exceptionnels - Pénalités entreprises 102 817,41 €            51 000,00 €                54 566,38 €              
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INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT



 

 
 
2- TRAVAUX 

 

 
 
 
Concernant la programmation ER 2017, tous les crédits sont engagés à ce jour.  

MOIS 2017 2016 2015

JANVIER 3 292 000,00 1 763 332,58 € 2 626 856,00 €

FEVRIER 1 887 187,41 1 213 576,69 € 2 163 924,00 €

MARS 3 452 413,41 762 498,01 € 2 798 495,00 €

AVRIL 1 113 327,95 806 205,41 € 1 411 938,00 €

MAI 1 280 075,10 € 1 464 022,00 €

JUIN 460 000,00 333 967,72 €

JUILLET 1 230 504,58 1 450 331,96 € 3 487 786,00 €

AOUT

SEPTEMBRE 3 211 782,13 4 578 000,00 € 2 871 748,91 €

OCTOBRE 3 745 264,27 € 2 377 660,00 €

NOVEMBRE 2 381 000,00 3 161 115,95 € 1 616 261,20 €

DECEMBRE 2 297 000,00 € 1 622 479,00 €

Factures attente paiement TP 864 576,28 € Initiale 1 000 000,00 €

Demandes d'acompte à régler 842 841,02 € Utilisée 09/17 0,00 €

TOTAL 1 707 417,30 €

Initiale 1 500 000,00 €

Utilisée 09/17 0,00 €

Disponible 1 500 000,00 €

DEPENSES A VENIR

2 298 864,00 €

2014

LIGNE TRÉSORERIE CAISSE D'ÉPARGNE

LIGNE TRÉSORERIE BANQUE POSTALE

5 127 466,00 €

3 698 750,00 €

2 732 227,00 €

1 894 635,00 €

3 198 168,00 €

5 537 863,00 €

4 574 886,00 €

4 266 827,00 €

2 800 251,00 €

3 079 682,00 €
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TRÉSORERIE SDE 07  

3 052 933,00 €

1 033 459,00 €

2 518 927,00 €

785 704,00 €

2 975 040,00 €

4 999 010,00 €

2 800 680,00 €

3 463 535,00 €

3 657 389,00 €

1 965 542,00 €

2013

3 161 689,00 €

2 309 044,00 €

PAIEMENTS ER CUMUL 2016 PAIEMENTS ER CUMUL  2 0 17

Janvier 376 396,92 €                376 396,92 €             568 300,69 €             568 300,69 €             14 000 000,00 € 

Février 1 221 041,08 €             1 597 438,00 €          850 806,66 €             1 419 107,35 €          14 000 000,00 € 

Mars 2 255 973,92 €             3 477 015,00 €          1 329 087,09 €          2 179 893,75 €          14 000 000,00 € 

Avril 2 176 636,67 €             4 432 610,59 €          2 696 747,49 €          4 025 834,58 €          14 000 000,00 € 

Mai 4 952 953,10 €             7 129 589,77 €          14 000 000,00 € 

Juin 413 827,51 €                7 543 417,28 €          2 582 581,88 €          5 279 329,37 €          14 000 000,00 € 

Juillet 1 504 474,50 €             9 047 891,78 €          2 359 687,59 €          7 639 016,96 €          14 000 000,00 € 

Août 14 000 000,00 € 

Septembre 1 876 953,01 €             10 924 844,79 €        2 016 595,88 €          9 655 612,84 €          14 000 000,00 € 

Octobre 663 050,03 €                11 587 894,82 €        14 000 000,00 € 

Novembre 1 956 950,74 €             13 544 845,56 €        2 456 454,96 €          12 112 067,88 €        14 000 000,00 € 

Décembre 1 662 466,20 €             15 207 311,76 €        14 000 000,00 € 

PAIEMENTS TRAVAUX ER 
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3- SUBVENTIONS 

 

 
 
Eclairage Public 
 

 
 



 

 
 

 
 
 

 
Ballons Fluos 
 

 
 
 
 
 
 



 
Telecom 
 

 
 
CEE 
 

 
 

 
 
 
Intervention d’Olivier AMRAME sur la fibre optique : un travail en parallèle avec ADN devra être mené 
afin de coordonner les opérations pour que les entreprises travaillent ensemble sur les projets. 
 
 



 
Opérations sous Maîtrise d’ouvrage Temporaire  
 
 
MOT ER en coordination avec EP 
 

 
 
 
MOT ECLAIRAGE PUBLIC 
 

 
 
 
 
4- Remboursement frais de déplacements – Mandat  spécial : 
 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 27 mai 2014 portant sur les indemnités de fonction 
et les frais de déplacement et précisant que pourront en outre être pris en charge les frais de 
mandats spéciaux ou de représentation, dans les conditions règlementaires en vigueur et que 
l’ensemble des délégués, à l’exception de ceux bénéficiant d’indemnités de fonction (Président et 
Vice-Présidents) sont dédommagés de leurs frais de déplacement pour les réunions du Comité 
syndical et du Bureau sur la base des tarifs kilométriques applicables aux fonctionnaires (+ frais 
éventuels de repas), ainsi que pour les frais de transport dans le cadre de missions à l’extérieur. 
 



 
Considérant qu’à l’occasion du congrès des Maires du 21 au 23 novembre 2017 à Paris,  de la journée 
d’Etude de la FNCCR du 28 novembre 2017 à Paris  ainsi que de la journée du 16 novembre 2017 à 
l’occasion de la remise du Prix ECO Citoyen à Paris, il conviendra  de dédommager Messieurs 
CHAPUIS et COUDENE des frais engendrés dans le cadre de leur mandat spécial. 
 
 
5- Convention d’affectation de personnel « archiviste » : 

 
En considérant le travail engagé depuis le 01 juillet 2015 et compte tenu de la densité des missions 
réalisées par l’archiviste ainsi que la volonté du Syndicat d’assurer la continuité des mesures mises en 
œuvre, il semble approprié de maintenir un poste d’archiviste au SDE07 pour les 3 prochaines années. 
 
Pour cela, il est proposé de mettre en place une « convention d’affectation de personnel », avec le 
SDIS, le SEBA et Ardèche Habitat. 
Cette convention a pour but de diviser le temps de travail de l’agent entre chacune des structures, de 
la façon suivante : 
 

PARTENAIRES ANNEE 2018 ANNEE 2019 ANNEE 2020 

SDE 07 30% 30% 30% 

SDIS 50% 10% 10% 

SEBA 10% 50% 10% 

AH 10% 10% 50% 

 
Chacun des partenaires remboursera au SDE 07 le montant de la rémunération ainsi que de charges 
sociales afférentes à l’agent, au prorata en fonction du temps de travail effectué dans sa structure. 

 
 
 

6- Contrat de prestations SEM Energie Rhône Vallée : 
 

 
Considérant la nécessité de la SAEML Energie Rhône Vallée de faire appel à un prestataire ayant 
l’expertise et la connaissance du territoire, afin de réaliser une mission de développement en Energie 
Renouvelable. 

 
Il est proposé d’établir une « convention de prestation de service de propriété intellectuelle » avec la 
SEM. Pour cela, la mission serait confiée à l’agent Benoît VIGNE, en équivalent temps plein à mi-
temps pour une durée couvrant la période du 1er décembre 2017  au 31 août 2018.  
 
Le temps de travail restant à l’agent sera consacré au SDE 07, afin qu’il puisse poursuivre ses missions 
en matière d’IRVE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
7- Renouvellement CDD CEP : 
 

L’ADEME propose d’accompagner le développement de l’activité en proposant une aide financière 
selon les dispositions suivantes :  
 

 10 000 € en année 1,  

   8 000 € en année 2,  

   6 000 € en année 3. 
 

La démarche a conduit à l’embauche de Camille MASSE le 23 novembre 2015 en poste de CEP 
subventionné par l’ADEME. 
 

Le présent contrat se terminant le 23 novembre 2017, il conviendrait de le renouveler pour une 
période d’un an. 

 
8- Renouvellement CDD Chargé d’affaires : 
 
Par délibération en date du 27 octobre 2014, le SDE 07  a procédé au recrutement d’un chargé 
d’affaires en CDD en prévision d’un départ à la retraite. 
 
Cette démarche a conduit à l’embauche de Monsieur Julien CHARRE le 01 janvier 2015. Son contrat 
arrivant à échéance le 31 décembre 2017, il conviendrait de procéder à la conclusion d’un nouveau 
contrat en l’absence de cadres d’emplois de fonctionnaires, au titre de l’article 3-3-1° de la loi n°84-
53 du 26 janvier 1984. 
 
9- Convention pour mise à disposition de l’outil PROSPER : 
 
Suite à la délibération n°3 du comité syndical du 25 septembre 2017 autorisant le président du 
Syndicat Départemental d'Energies de l'Ardèche à signer des conventions de mise à disposition de 
l’outil PROSPER avec les EPCI concerné par la réalisation d’un Plan Climat Air Energie PCAET, le 
président présente le modèle de convention aux membres du bureau. 
 
10- Convention pour acquisition de l’outil ALFRED : 
 

Le SDE 07 devra gérer, contrôler et mandater les factures d’électricité pour ensuite procéder à une 
demande de titre d’un montant identique pour les collectivités. 
 
Afin de pouvoir réaliser ce travail, l’acquisition d’un outil de gestion de la facturation est nécessaire.  
 
L’outil ALFRED développé par le SIEL répondant aux attentes du service, il est proposé d’acquérir une 
Licence pour la gestion de ce travail. 
 
De plus, l’outil permettra de contrôler également les factures issues des groupements d’achats 
coordonnés par le SDE 07 (ancien tarif jaunes et verts, bornes de recharges, tarif bleu des communes). 
 
Le coût d’utilisation de l’outil à reverser au SIEL est de 1€ par an et par point de livraison. 
 
 
 
 

 



 
11- Cession gracieuse d’abris à vélo pour la commune de ST PRIX : 
 
Un abri à vélos est installé à l’arrière de la salle de réunion du Syndicat depuis 2014 mais n’est jamais 
utilisé, ni par le personnel, ni par les élus. 
 
Aujourd’hui, le SDE reçoit une demande de la commune de St Prix afin de récupérer cet abri pour 
l’utiliser sur les jeux d’enfants de la commune. 
 
En conséquence, compte tenu de l’intérêt de la sollicitation et afin de redonner une utilité à ce bien, 
il est proposé aux membres du Bureau de céder cet abri à vélos à la commune de St Prix. 
 

RETRAIT DELIBERATION 
 
Faire une communication dans l’ensemble des communes 

 
12-Transformation de postes d’adjoints administratifs 2ème classe en 1ère classe : 
 
Afin d’assurer l’avancement de grade de deux agents du syndicat, il vous est proposé les 
transformations suivantes : 
  

- 2 postes  d’adjoint administratif principal de 2ème classe en postes  d’adjoint administratif 
principal de 1ère classe 

 
Il conviendrait de promouvoir ces agents : 
 

- 1er janvier 2017 pour l’un et 1er décembre 2017 pour l’autre. 
 
 
 
ALEC 
Joel TESTON résume la rencontre de ce jour avec les représentants du Conseil Départemental. 
Le SDE doit, avant la mi-décembre, faire une proposition d’évolution des statuts et d’organisation : 
éviter les doublons, simplicité de fonctionnement, s’appuyer sur la commission mixte paritaire des 
EPCI créé au sein du SDE. 
 
 
LINKY 
Une communication doit être faite et diffuser sur le sujet, notamment aux communes qui sont très 
sollicitées par leurs administrés. 
Pour rappel, les compteurs font partie de la concession, ils appartiennent donc au SDE par transfert 
de compétence. 
Suite à une directive européenne, ENEDIS  a la charge de remplacer tous les compteurs afin qu’ils 
deviennent communicants. 
 
Prochain Comité Syndical : Lundi 04 Décembre 2017 
 
Prochain Bureau : Lundi 22 janvier 2018  
 
 
 
 


